
Un service spécifique pour les personnes  
handicapées en recherche d’emploi

DES PROFESSIONNELS  
 à vOtRE écOutE Et à vOS côtéS

• Un service public, gratuit et accessible à chacun 
•  Accompagnement personnalisé de votre progression  

vers l’emploi

uNE EXPERtISE cONcRètE Du maRché  
Du tRavaIL Et DE La LOI SuR LE haNDIcaP Et L’EmPLOI :
•�  Connaissance des secteurs qui recrutent sur le territoire

•  Maîtrise de l’ensemble des dispositifs et des aides en faveur  
des personnes handicapées

uN LIEN cONStaNt  
avEc LES PaRtENaIRES Du RéSEau haNDIcaP :
•�  Accès à l’ensemble des prestations qui existent sur le territoire

• échange de pratiques avec les professionnels qui vous suivent

•  Relais pour la mise en œuvre des politiques d’emploi  
des personnes handicapées

DES cONSEILLERS
à L’EmPLOI

cONtactSNOS

tRavaILLER EN mILIEu PROtégé 
SuR DécISION DE La cRhD
CAT (Centre d’Aide par le Travail)  
Tél. 43 63 25

vOS DROItS  
auX aLLOcatIONS  
chômagES
CAFAT 
Tél. 25 58 13

S’INFORmER SuR 
SES DROItS
dTe (Direction du Travail  
et de l’Emploi) Tél. 27 04 87
www.dtenc.gouv.nc

aPtItuDE Et maINtIEN  
EN EmPLOI
SMIT (médecine du travail) 
Tél. 352 352

REcONNaîtRE SON haNDIcaP

REchERchER uN EmPLOI
deFe - Bureau des publics prioritaires -  
30, route de la Baie-des-Dames - Ducos Le Centre
Accueil du lundi au jeudi de 7 h 30 à 11 h. 
Tél. 23 28 30 - defe.contact@province-sud.nc

ENSEmBLE 
vERS L’EmPLOI

FORmatION

REchERchE
D’EmPLOI

ORIENtatION

INSERtION
Et SuIvI EN
ENtREPRISE

TITulAIre  
d’une penSIon 
d’InvAlIdITé 
(groupe 1)  
CAFAT 
Tél. 25 58 38

TrAvAIlleurS  
HAndICApéS
CRHD* 
7 bis, rue de  
la République 
Tél. 24 37 24

vICTIMeS d’ACCIdenT  
du TrAvAIl ou  
de MAlAdIe  
proFeSSIonnelle 
(délibération 240 et 433) 

CAFAT  
Tél. 25 58 26

➜
 demandeur d’emploi

dIreCTIon de l’éConoMIe,  
de lA ForMATIon eT de l’eMploI [ deFe ]

30, route de la Baie-des-Dames 
Ducos Le Centre - Nouméa
Standard : 23 28 30 - Fax 23 28 31

* Commission de Reconnaissance du Handicap et de la Dépendance

mISE EN œuvRE DES aIDES
le CHd (Conseil du handicap) décide  
des financements des demandes validées 
par la CRHD. La gestion financière est 
assurée par la CAFAT.

L’ENgagEmENt

BuREau  
DES PuBLIcS 
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•  Je suis handicapé(e), est-ce que je peux travailler ?

• Qui peut m’accompagner vers un emploi adapté à mon handicap ?

•  Mon projet est-il réaliste ?

• Je veux me former, à qui m’adresser ?

•  Comment être efficace dans ma recherche d’emploi ?

• Je suis différent(e), comment l’accepter et mettre en valeur 
   mes points forts ?

•  Est-ce que je dois parler de mon handicap  
à mon employeur ?

•  Je suis en emploi, qui peut m’aider en cas  
de difficultés ?

On distingUE 6 gRAndEs CAtÉgORiEs  
dE HAndiCAP

LE cONSEILLER 
ESt à vOS côtéS étaPE PaR étaPE
pour atteindre l’objectif que vous aurez fixé ensemble.

C’est un ENGAGEMENT RéCIPROQUE où vous restez maître de 
votre parcours et de vos choix.

ZOOm SuR
lA loI du 7 jAnvIer 2009

LE haNDIcaP

mOtEuR

auDItIF

PSychIquE

INtELLEctuEL
LES maLaDIES 
INvaLIDaNtES

vISuEL

quE DIt La LOI ?
Les entreprises privées et 
publiques de plus de 20 
salariés doivent employer 
à hauteur de 2,5 % des 
personnes en situation 
de handicap (ex : une 
entreprise de 20 à 79 
salariés devra compter 
au moins 1 travailleur 
handicapé.)

LES BéNéFIcIaIRES 

Les victimes d’accidents 
du travail ou de maladies 
professionnelles titulaires 
d’une rente et d’une 
incapacité au moins 
égale à 10 % ; les 
titulaires d’une pension 
d’invalidité (militaire 
ou groupe 1 de la 
CAfAT) ; les travailleurs 
handicapés reconnus par 
la CRHD. (voir contact)

Votre situation 
relève de notre service : 

après évaluation,  
nous construisons  

ensemble un parcours  
personnalisé vers  

l’emploi ou  
la formation

quE vOuS Du cONSEILLER

Vous êtes recruté(e) :
 nous favorisons votre 

intégration en 
entreprise sur un 

poste adapté

Votre projet 
est validé : 

vous êtes accompagné(e) 
dans votre recherche 

d’emploi

nous vous  
apprenons à parler 
de votre handicap 

de manière  
juste

Il n’y a pas d’emploi « réservé » pour les personnes handicapées. 
Tous les postes sont accessibles, si la personne a les 
compétences nécessaires et si le contexte de travail n’a pas 
d’incidence sur son état de santé.

nous vous 
accueillons 

pour répondre 
à vos questions et 
vous conseiller.

Vous manquez  
de confiance 

en vous : nous vous  
aidons à identifier  

vos points forts

LES quEStIONS

LE haNDIcaP
EN EmPLOI N’ESt PaS 

uN PROBLèmE DE SaNté

On peut être gêné pour effectuer des tâches précises sur un 
poste de travail mais pas pour toutes les activités !

il est important de pouvoir identifier  
ses limitations ou contraintes.

LES mISSIONS

 vOuS POSEZ    à L’EmPLOI


